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: 
 

Cette formation s’adresse aux chefs d’entreprise, 
cadres dirigeants, salariés en charge ou impliqués 
dans les questions de prévention des risques pro-
fessionnels 

 

 

: 

 

• Identifier les principales obligations 

de la prévention des risques professionnels 
• Appréhender les principaux risques de l’entre-

prise, les analyser, les évaluer pour mieux agir 
• Faire de la prévention des risques profession-

nels un acte de management 
 

 

: 
 
• Les notions de législation et de règle-

mentation en matière de santé et sécurité 
au travail 

 
✓ Les enjeux de la prévention 
✓ La hiérarchie des textes, veille juridique 
✓ Les obligations de l’employeur et du salarié 
✓ Les principes généraux de prévention 
✓ L'information et la formation 
✓ Les notions de responsabilités civiles et pé-

nales, délégation de pouvoir 

 

• Les accidents du travail et maladies profession-

nelles 

 
✓ Les définitions 
✓ Les enjeux sociaux et économiques 
✓ Les actions à conduire : analyse des causes… 

 

 

2ème partie : analyse des accidents du travail 

• Etude de l’accident du travail : enquête 

• Méthode d’analyse de l’arbre des causes 

• Etude de cas en groupe 

• L’évaluation des risques en matière de 

santé et sécurité au travail 
 
✓ Les obligations 
✓ Les notions de base : danger, risque, 

prévention, protection … 
✓ Le document unique et le plan d’action 
 

• Les situations de danger grave et immi-

nent 
 
✓ La notion de danger grave et imminent 
✓ Le droit d’alerte et de retrait 
 

• Les acteurs de la prévention : rôles et 

missions 
 
✓ Internes : CSE, CHSCT, … 
✓ Externes : inspection du travail, CRAMIF/

CARSAT 
 

• La relation avec les entreprises exté-
rieures 

✓ Les points clés 

• Le management de la prévention 
✓ Quand et comment intervenir 
✓ Animer la prévention au quotidien 

 

Durée : 1 jour 

Horaires : 9h — 17h 

Lieu :  Paris 

Date   : 13/03/2025 

Tarif :             Subventionné 

Modalités et délais d’accès :  Le délai d’accès à 

nos formations tient compte des formalités adminis-

tratives afin d’être accessible dans un temps maxi-

mum de 7 jours avant le début de l’action de forma-

tion.  

Prérequis :  aucun       
 Méthodes  pédagogiques mobilisées et modali-
tés   d’évaluation :  accueil dans une salle de 
classe dédiée, support de cours projeté, évaluation à 
chaud, certificat de réalisation de l’action. 

                 

                       
 

Formation bénéficiant du concours financier de la branche Accidents du Travail et des Maladies Profes-
sionnelles de la Caisse Nationale d’Assurance Maladie des Travailleurs salariés 

Dernière modification 13/12/2024 

Cette formation est 

réalisable en intra, 

mais ne bénéficie pas 

dans ce cadre de 

subventionnement. 

 n’hésitez pas à nous 

consulter 

Accessibilité aux personnes handicapées. 

La loi du 5 septembre 2018 pour la « liberté de choisir son avenir professionnel » a pour objectif de 

faciliter l’accès à l’emploi des personnes en situation de handicap. 


